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Ie L’OPPKESSTOK d’une multitude qui
restent incarcérés.

2° Le trop de prépondérance desrsociétés populaires.

3° La latitude de pouvoir des Représentans en mis- 
sion ,qui en/ fait des proconsuls et quelquefois des tyrans.

a.” l’extrême défiance qui a ‘amené la Bjjreaumanie et 
même la Bureaucratie dans lesquelles sont tombées les 
autorités' constituées qu’il est difficile d’approcher sans 
protection pu sans intrigue.

5® La rareté des comestibles.

6’ L’acharnement réciproque et successif des membres 
d’une partie de la Convention nationale.
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MO Y E NS
de s assurer des hommes dangereux, sans 

risquer d'opprimer les bons citoyens.

* De mpme qu’an guérit par les contraires, 
n on tue par les remèdes trop 'violens.

Tiv. Gouvernement constitutionel doit être celui du 

calme et de la sécurité.

Le gouvernement révolutionnaire doit être celui de 
la défiance et de la sévérité.

L’un et l’autre ne doivent cesser d’être celui de la 
justice.

La défiance doit surveiller l’universalité des citoyens, 
la sévérité doit en imposer à ceux qui pourraient être 
dangereux , s’assurer des coupables envers la République , 
et les*  punir sans miséricorde.

La défiance est le bouclier de la République , comme 
l’indolente sécurité est son écueil.

. Le vrai patriote surveille son ami, ses proches, ses 
voisins, et dénonce son père, son fils , son frère, s’ils 
conspirent contre leur patrie.
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Xes moyens de sévérité sont confiés au comité de sùU 

reté générale de la Convention nationale et aux comtés 
des différentes sections de la République s la loi autio-' 
nse ces’ derniers à faire incarcérer tous ceux qu’ils aw*  
ronï déclarés suspects.

Cette mesure de sûreté paraît avoir une latitude im­
mense ; étant indéterminée, elle.'peut devenir très-dan­
gereuse; pour la rendre efficacement utile, sans lui laisser 
les inconvénients de l’arbitraire, il est nécessaire de pré­
voir , de distinguer ët de déterminer tous les cas où ella 
doit être employée.

On ne peut révoquer en doute qu’au moyen de l’ar­
bitraire , que présenté le mot suspect, les maisons d’ar­
rêt ne renferment encore présentement une infinité da 
victimes -de la haine , de la malveillaucé , de l’intérêt 
de la jalousie, de la crédulité, de l’ignorance , de toutes 
les passions ;■ et que plusieurs y expient même le crime 
d’avoir été les plus intimes et les plus chauds amis de 
la république. ' ,

En consultant le but du salutaire décret qui ordonnait 
l’arrestation des " gens suspects , il est probable que la 
Convention nationale voulût désigner ceux dont Inexis­
tence .et la liberté civile pouvaient nuire au salut public 
qui est la suprême loi.

Pour empêcher la malveillance d’abuser de' ce décret 
contre L’innocence , contre le vi'âï patriote , il est indis-' 
pensable 'd’expliquer dans quel cas un citoyen doit êtr®' 
déclaré suspect.

PREMIÈRE CE A S S E.

- Doivent être traités conime Suspects ,

r .VJjîux qui, depuis le 14 juillet 1789^ se sont contï-' 
riuellement montrés} pat leurs discours et par leurs ac-a
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fions, opposas à la f évolution, qui ont. constamment'et 
publiquement manifesté leurs, regrets sur l’abolition de 
la royauté ,- de la noblesse et des privilèges exclusifs, 
et qui disaient encore publiquement , depuis le la août 
I792 jusqu’au décret du . . . ( qui prononçait la peine 
de mort ), qu’il fa liait un, roi en France , et que le 
gouvernement monarchique était le seul qui pouvait lui 
convenir.

Je mets au même rang tous les célibataires intrigans-, 
sans état, sans domicile fixe, sans ■ fortune, spadassins 

'impudens, peisiflc'urs'continuels des patriotes, qu’ils pro­
voquaient dans tous les -lieux publics, étalant un luxe 
insolent, faisant une dépense considérable sans prouver 
aucuns revenus, gens sans moralité que l’ancien régime 
pouvait seul tolérer . et sous lequel seul ils pouvaient 
exister ; qui manifestèrent avant et depuis le 10 août 
I792 , leur mépris et leur haine pour la révolution et le 
républicanisme.

Il est indubitable que la liberté de tels individus est 
dangereuse , qu’elle compromet la sûreté publique et en­
trave la marché de la révolution.

lia sévérité révolutionnaire doit donc les atteindre ; ils 
doivent tous être incarcérés jusqu’à lu paix , conformé­
ment au décret du ... . Cetle mesure de précaution est' 
un juste châtiment de leur incivisme,,et elle tranquili- 
sera les vrais patriotes.

C L A S S E I I.

1 o u S ceux, qui, engoués dé Lafâyette et Bailly, ou 

plutôt de la -constitution de 1791 , furent constamment 
leurs vils adorateurs , leurs honteux instrumëns, décla­
mant dans les sections , avec leurs habits bleus et leurs 
bonnets de grenadiers , contre le patriotisme le plus pur, 
considérant les sociétés populaires comme des assemblées



. .5
ae scélérats, traitant avec mépris les-citoyens tranquilles- 
et modestes , inenançant. les vrais patriotes qui s’oppo­
saient à leurs opinions, ou qui refusaient de porter l’u-z 
informe; signataires des pétitions des 20 milles dt des 
8 milles, applaudissant à la loi' martiale, aux massacres' 
de Nancy "et du Cliamp-dv-Mars , répétant sans cesse 
ia Constitution , toute la Constitution, rien 
que la Constitution.

Ceux-là resteront libres, mais ils seront obligés de re­
mettre toutes leurs armes au dépôt de leur section ou 
de .'leur commune dont" il leur sera délivré un reçu , et 
ils ne pourront en conserver aucunes, sous quelque pré­
texte que ce soit , à peine d’être . punis sévèrement, et 
même incarcé'rés jusqu’à la paix.

Ils seront exclus de tout droit de citoyen , ce dont il 
sera fait mention sur leur carte.'

Ils seront affichés avec l’indication de leurs noms , 
prénoms; âges, domiciles , comme genssuspects , dans 
l’endroit le plus apparent de la section,, au comité ci­
vil et au comité révolutionnaire sous la surveillance du­
quel ils resteront, avec obligation 'de s’y présenter une 
fois chaque décade , à moins que ledit comité', après un 
certain teins , ne juge à propos .de les eh dispenser. \

Cette affiche sera intitulée :

~Note des citoyens suspects <jui. par leur conduite 
avant le 10 août i'jga., restent privés de tous létips 
droits de citoyen ; ils 'sont recommandés à la surveil­
lance des bons cinoyens^

Le Comité révolutionnaire pourra-seul déterminer , à 
la pluralité des voik , la radiation du nom de chacun de. 
ces individus , suivant qu’il jugera de la moralité civique - 
de ceux qui -y seront inscrits; alors on leur rendra leurs 
armes , ils recevront une carte cornue les autres citoyens; 
mais ils ne pourront vote!- dans les assemblées primaires 
qu’après la paix.

A 8
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CLASSE III.

Seront Libres , ceux qui ont erré de bonne foi 

avant le 10 août 1792 ; qui, depuis cette- époque, ont avoue 
leurs erreurs et en ^out témoigné leurs .regrets, qui n ont 
fait aucuns actes ,' qui n’ont tenu aucuns propos contre- 
révolutionnaires, qui n’ont eu sciemment aucunes liaisons 
avec les ennemis du bien public , qui ont un état, qui 
ont rempli les devoirs de bon fils, de bon époux , de 
bon père. . ,

CLASSE IV.

(j EUX qui, ayant été censurés de leur section, n ont 

pu en obtenir un certificat dé civisme , ni de leur co­
mité dé 'surveillance, et' qui, pour cette cause seule­
ment., ont été incarcérés, 'seront libres; mais le registre 
qui constatera le refus , et sur lequel ils seront inscrits , 
sera déposé au comité révolutionnaire pour y avoir re­
cours , s’il y a lieu.

CLASSE V.

Seront mis aussitôt en liberté , Ceux contre les­

quels- il n’y a aucuns motifs à' déduire .que le relus d’un 
certificat de civisme à la commune ; où un seul membre 
pouvait s’opposer à la délivrance où la faire suspendre, 
sous différents prétextes' souvent spécieux, quoiqu’il eut 
été précédemment accordé par le comité révolutionnaire , 
et passé à'la censure de la-■ section. (ï)

(j) Joseph-Louis FR ANCEY-LATOUR , demeurant , depuis 
.quatre ans, section- de Bondy, rue et Saubourg Martin JSù



7

CLASSE VI.

Ceux qui n'ont été • ni prêtres , ni nobles, ni at­

tachés , comme pensionnaires ou autrement, aux mai­
sons du tyran y de ses frères , ou de tous autres connus 
ci-devant sous le nom de princes, qui ne sont dans au­
cun cas dés articles précédons, contre lesquels on déduit 
quelques motifs particuliers.

Ceux contre lesquels il n'éxiste que quelques dénon­
ciations vagues, seront jugés sans délai, en fournissant 
leurs réponses aux njotifs d'arrestion allégués , et mis en 
liberté provisoire, sous là caution individuelle et pecùniaire 
de deux citoyens non célibataires et domiciliés, qui s o— 
Obligeront de les représenter à toutes réquisitions.

OLes citoyens, ci-devant déclarés suspects , désignés dans

9, et depuis brumaire dernierrue des mauvaises paroles, 
N° 4-31 > section des Gardes-Erançàïses , commissaire à l’in­
ventaire des émigrés , obtint du comité de surveillance dé là 
première section un certificat de civisme , passa à la cen­
sure de Ja section et s le porta à la commune pour, y rece­
voir celiii qu’elle délivrait en échange.

En son absence-, ôn appelle son ,certificat, un membre de­
mande la suspension pour six semainesdisant qu’il prendra 
des informations , et,-la nuit suivante , l’administration de 
police envoyé arrêter ce?brave homme , fart mettre, les scellés 
chez lui et le conduire à. Lazare.

z Cet homme professe lès principes; les plus purs ; il a coriï 
battu avec moi et à mes côtés, de. tous sès moyens, les en­
nemis de la liberté, ava'nt et depuis le 14 juillet 1789.-- Il 
s’est trouvé-et s’est montré à tou tes les époques de. ,1a ré­
volution , il n’est pas. possible d’être un 'meilleur, et un plus 
pur républicain.

Sà‘ femme et sa mère qui sont dans la misère , ont rémis 
trois fois léurs- pièces au Comité, depuis le i5 thermidor; 
j’en ai remis moi-même une. quatrième fois., j’ai donne un 
engagement , par lequel je m’obligeais de répondre pour lui 
individuellement et pécuniairement, je n’ai pu obtenir sali*  
berté qui lui est ravie depuis le 28 ventôse ! ! !

A 4
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la 2ma et 3™' classes , qui, après leur sortie , feraient 
des reproches aux comités révolutionnaires ou à quelques- 
uns ’ oe ses membres , qui feraient des-plaintes outrageantes 
contre eux , les menaceraient, ou les injurieraient, seront 
dénoncés au comité, de surveillance de leur arrondisse— 
ment, qui donnera,contre eux mandat d’amener et les 
fera traduire au tribunal- de police .correctionelle, pour 
être punis comme pour injures faites auxf, autorités cons- 
tituées ; et, en ças de récidive, ils seront détenus jus­
qu à la paix.

Quant aux détenus qui sont coupables de faits , la 
sévérité est confiée aux magistrats, du peuple-; jls sau-r- 
ront sans doute la concilier désormais avec la justice ; 
la clémence est un crime en révolution, mais aussi la 
mort d’un bon citoyen , d’un innocent est une calamité 
publique ,.un motif de deuil universel; pour l’humanité; 
un crime inéparable.

Il s’agit seulement d’accélérer leur jugement ; (i) car un 
prévenu innocent , ( et il en est beaucoup qui restent 
incarcérés depuis plusieurs mois') , qui a souffert comme 
s’il était criminel, a souvent perdu- sa santé, son avoir ; 
quelquefois la vie par, chagrin, pai' défaut d’exercice etc, 
et mis sa famille et ses proches au désespoir. (2)

Sévérité. Célérité.

( I ), Pache ex-maire et son gendre Xavier Audou.in ont peut- 
être erré, ils peuvent être criminels ; mais comble il ne doit point 
avoir ni crimes ni çjiâtimens secrets dans un gouvernement dé­
mocratique ; qu’on les juge sévèrement et.célérfquement ; ils sont 
incarcérés depuis'cinq mois sans être interrogés, entendus; Pache, 
son gendre , sa mère et sa filleavec .son eii entant >qui; venait de 
naître , ont été mis au secret pendant tYois mois ,-Pache’est si ben 
fils , si bon père , si bon mari , si bon ami qu’il doit intéresser...; 
que dis-je il est citoyen , il mérite JUSTICE.

(2) Il se commet journellement des crimes contre la nature 
et l’humanité dans les maisons d’arrêts , qu’il est facile de 
prévoir ; toute rigueur qui n’est pas indispensablement néces­
saire pour s’assurer des détenus est une abomination .• sans 
doute que la Commission nationale des maisons de justice , d’ar­
rêt et de déten lien s’occupera sérieusement de cet objet; c’est 
un beau champ ouvert à sa philantropie , sans nuire à la 
sévérité nécessaire.



9
IiE feu est l’emblème d’une révolution , il purifie 

ou il consume • la révolution ne’ consumera désormais 
que ceux qui sont impurs, et la Convention nationale 
s’empressera de tirer des maisons d’arrêts un très-grand 
nombre de bons et estimables patriotes qui gémissent d’être 
assimilés aux scélérats qu’ils n’ont cessé de combattre 
depuis cinq aimées j d’être persécutés par des intrigans, 
des hypocrites, ou au moins des ignorants qui’, eu dé­
nonçant, satisfont à de fausses récriminations, et souvent 
à celles d'autrui-.pour.uni vil intérêt. C’est ici le cas 
de prononcer une peine- contre les ■.calomniateurs. _

La sévérité ne sera îil’ordre du jour que pour les roya­
listes , les aristocrates et les frippons ''de toutes espèces. ■

Quelques ignares ou nialveillans hypocrites crieiout 
peut-être au modérantisme ! Les mesures qui viennent 
d’etre proposées , n’ont pour but que de détruire les en­
nemis de la liberté, de punir les intrigans en s’assu­
rant d’eux, de se mettre en gardç contre les fausses con­
versions et les hypocrites astucieux , de fijire des prosé­
lytes à la raison, en évitant de donner lieu aux faibles, 
de délester les douleurs d’un laborieux accouchement à 
la vérité , mais qui donnera le bonheur "à tout L’univers.

Ifatroce persécution d’un patriote en fait souffrir çent.

En Considérant,la facilité avec laquelle on a écou­
té des dénonciations , la légéreté avec laquelle on a in­
carcéré de bons pè.es, de bons fils , de bons maris et 
dès gens vertueux , il semble qu’on cherchait à opérer 
une subversion totale , à dépatriotiser tous les amis de 
la République. .

il n’y a que deux motifs généraux qui exigen.t l’in­
carcération, L’un , quand un homme a commis un crime

Il à paru une adresse à. ce sujet au département de Paris , • 
par la Butssiere, officier de paix, dans laquelle en peut 
puiser des renseignement utiles et qui lie sont pas sans mérite.

Il s’en faut beaucoup que tous li’s'détenus soient.criminels j 
et quand ils le seraient-tous, on doit respecter l'humanité 
jusques dans le crime.
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ïjue les loix ont prévu. L’autre , .quand, la libellé d’an 

' individu est dangereuse au salut public.
La continuation des '.pouvoirs d’un fonctionaire pu— 

blic qui se joue impunément de la libprté des citoyens 
Minocens, son existence même est une calamité publique\ 
ÿ mérite LÀ .mort , si. on doit l’apliquèr a quelqu’un.

Enfin, s’il y avait un tribunal 'intermédiaire entre 
le peuple, et les autorités constituées, qui jugeât de l’a- 
®us de pouvoir, ori ne disposerait’ pas Si facilement, sans 
motifs, de la liberté et de la fortune des citoyens;, oui 
dé là fortune, car je le répète, un homme , enfermé 
pendant plusieurs mois , perd son état , la confiance de 
ses concitoyens, son avoir, isa santé, souvent la vie'; et 
s. il vient à sortir après une longue et injuste captivité , 
On exige encore qu’il paye tant par jour, pour avoir été 
mal nourri et mal traité , lorsqu’il va réclamé!- les objets 
qu’on lui a saisis.

HWfTIWrB'Hl f l’TI WHMBWBfWBCTfiTngliLJlÈLÜCnB

Tous les animaux sont nés despotes ;
Tous les. hommes Sont avides de pouvoirs ;
Tes sociétés populaires sont composée s d’hommes.

Si une troupe de brigands se réunissait chaqué jour en 
société , pour s’occuper du bonheur, commun ; ils fini­
raient par devenir,,justes et des braves gens?

Lés deux colonnes dé la démocratie , sont la liberté 
de là presse, et les sociétés populaires;
Un gouvernement démoératique' est fondé particulière­
ment sur les' principes d’égalité, tous lès hommes y étant 
égaux; toutes lés 'sociétés populaires composées des citoyens 
doivent être égalés.
~ Lorsqu’une société populaires prétend , souffre une dis­
tinction , qu’elle 'se dit irièrê, qu’ellq affilie, il n’existe 
plus dégalité , c’est l’église catolique-dont le siégé est 
à Rome. Pour peu qu’on sorte du cercle de cette éga— 

~lité.sacrée , on s’en, .éloigne insensiblement, comme' si 
l’on suivait là ligne d’une -spirale qui s’étend à l’infini, 
et sans s’en. apercevoir" on se perd'dans lés espaces.
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lie droit inviolable de pétition individuelle , émis col­

lectivement par une société populaire, en fait un corps 
politique.

La faculté de prendre des arrêtés , de les envoyer 
aux autres sociétés populaires, aux armé,es 'et même aux 
départements , donne un degré d’influence qui ne res— 
semble point à la bonne et simple égalité..

L’envoi d’émissaires par des sociétés populaires., d a— 
gents aux armées, d’apôtres. ( si l’on veut) dans les 
départements, est encore.un autre nioyen de gouverner 
l’opinion publique , qui ^appartient à personne j pas meme 
aux sages qui doivent se contenter de l’éclairer. •

Les représentans du peuple, lés fonctîonaires publics 
qui sont membres des sociétés populaires, risquent d’in­
fluencer., ou d’être, influencés, lorsque en asistant à leurs 
séances , ils prennent part aux discussions et délibérations.'.

Enfin les sociétés populaires sont devenues insensible­
ment, et répétons le, peut-être sans s’en apperceuoir elles- 
mêmes , corporations , corps politiques dans la. 
république. '

Il serait donc à désirer que là convention nationale 1°. 
déclarât l’égalité entre les sociétés populaires. 2°. Impron— 
vat et interdit désormais le mode aristocratique d’affilia­
tion entr elles. g0. Tfe reçut de pétitions collectives que 
des autorités constituées et des différentes sections de -'la 
république. Deffendit Jes envois d’opinions collectives 
des sociétés populaires ou d’agens pour les appuyer ou. 
les émettre. 5°. Décrétât que les représentants du peuplé- 
et tous fonctionnaires publics,j membres de sociétés popu­
laires ne pourront prendre part à leurs discussions- et dé­
libérations pendant le tems de leurs gestions à peine de 
destitution. 6°. Que les'sociétés populaires ont bien- mé­
rité de la patrie par leur zeleen éclairant le peuple et 
surveillant les ennemis du bien'-public.
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C -------------- li---------------------------------

Les représentons du peuple sont hommes 
et personne n’est irifaiUible.

Dans le nombre dé ceux envoyés en missions dans les 
dépàrternens , plusieurs trompés par des faux patriotes , 
ont destitués de vrais amis de la liberté, ont installé des 
hypocrites intrigans , et fait arrêter des vertueux répu­
blicains ; ces injustices involontaires provoquent, l’indigria- 
tion de celui qui en est l'objet, et de tous ceux qui le 
connaissent.. _ . >
. Le peuple ne-conçoit pas qu’en politique - une'grande 
révolution ressemble a une machine, à la construction 
dé laquelle on. Brisé plusieurs instrumens, il ne voit 
soùveht que les détails, se prononce:trop facilement pour 
ou contre les apparences., et ne juge que d'après les 
résultats heureux ou malheureux.

Il a fallu sans «loute porter de prompts et même de 
yiolens remèdes dans plusieurs endroits , aristoéralises , 
royalisés, fanatisés , les Représentans qui'arrivaient dans 
um département, ne pouvaient juger que par les rapports 
et les comparaisons : ils/peuvent avoir- été quelques -lois 
induits en erreur; mais qu’Sst.-.ce' en comparaison du bien 
qu’ilsont généralement opéré?

On ne peut cependant se dissimuler que quelques uns 
n’ayent été, sans le savoir sans doute, les,instrumens des 
passions que les intrigans ..voilaient du titre respectable 
de' bien, public.

üorSque le peuple s’apperçôit dé cet accident, insépa­
rable d’aussi grandes mesures, il juge aussitôt l'ensemble 
par lès détails. >.

Il parait aussi qu’il en est quelques uni qui, égarés 
par leur zèle,et peut-être séduits p-<r dés hornniçs- exas­
pérés, exagérés, ont ordonné des mesures de ng’uçur , 
(on dit même d'une atrocité révoltante'), qui sont 1dm 
de se concilier avec les principes de-justice et d'huma­
nité, que la Convention nationale veut allier, à la 
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Sévérité indispensable dans les circonstances présentes. Les 
extrêmes sont'des corrosifs qui dissolvent _tôùt.

C'est à la sagesse de la représentation nationale à juger 
si des instructions', des pouvoirs limités , ou l’obligation de 
référer au Comité de salut public et même aux trois comités 
reunis ne seraient pas nécessaires.

.L’extreme défiance jait autant de mal que l’extreme 
confiance, 1

Le gouvernement souvent dupe de sa trop grande fa­
cilité à confier à’des perfides, à des êtres cupides, à des 

’ ïgnorans , à des intrigans , le sort de la chose publique , 
donne dans un autre exrémité , etr comprimant le tout 
et voulant s’occuper lui-même des moindres détails;

Les Comités de salut public et de sûreté-générale 
' sont eux-mêmes une preuve de cette vérité, surchargés d’une 
"infinité d’objets qu’il leur est impossible de traiter, tous 
ceux qui sont obligés de s’y présenter.ne peuvent espérer 
de voir finir leur réclamations qu’à force de'persévérance 
d obsession et presque toujours d’intrigues ; il ÿ à des ré­
clamations faites et renouvellées depuis deux mois, des pièces 
remises quatre et cinq fois , toujours égarées , sur dés objets 
lés plus clairs , les plus simples, qui n’ont reçu aucune 
solution.

Le citoyen languit,' perd son temps qui, souvent, ne 
suffit pas pour lui procurer par son travail, la subsis­
tance de sa famille et lit'sienne , se désespere chaque 
fois qu’il est obligé de revenir, et s’abandonne peut- 
etre à regretter, en retournant chez lui, l’odieux régime 

■ du despotisme.

Il est sans doute aussi nécessaire -de rendre justice à 
l’innocence, que de punir le crime.
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le comité de sûreté générale ne pourrait-il pas se 

diviser en deux parties, qui traiteraient séparément ces 
deux objets ?

We pourra-t-il pas trouver dans toute la république 
liait boulines probes , patriotes à - toute épreuve , aux­
quels il accorderait une certaine portion de confiance , 
qui informeraient , etc. etc. , qui extrairaient toutes les 
réclamations , qui signeraient chacuns leurs extraits, 
et qui se dévoueraient pour mettre ;la justice au cou­
rant, et d’après lesquels les représen tans du peuple pro­
nonceraient ? Certainement , si cette mesure eut été 
adoptée , il n’y aurait pas tant de royalistes et d’intri. 
gans en liberté ; pendant que le brave patriote , qui 
croit être assez fort de la pureté , de la justice de sa cause ,< 
gémit dans les fers, y

Il est donc des hommes , de l’intimité desquels lé plus 
estimable des représentant s’honorerait, qui , oubliés de­
puis long-temps., sont réduits'à désirer la mort , comme 
la fin de leurs peinés physiques et morales.

। Il serait à propos dé commencer l’examen par les gens 
mariés , par les militaires, par les hommes en réquisition, 
et toujours par le pauvre , quand il sera possible*de  le 
distinguer ; mais surtout par date d’arrestation:, grand âge, 
et infirmités ;• voilà la seule préférence permise , point 
de recommandation , la rotation de l’égalité.

l’insouciance sur le sort.,dud séul bon citoyen , la 
lenteur à répondre à ses réclamations, est souvent. un 
déni de justice , qui le porte à exhaler ses lourmens ; sa 
fureur,'son désespoir passent dans le coeur de tous ceux 
à. qui il parle, et auxquels on>redit sa situation.

.La multiplicité des commissions , le trop grand nombre 
d’individus qui les composent, les intrigans, sans au­
cune éspèce de zèle , souvent perfides et même cupides, 
les- abus énormes de leur gestion , l’apathie qui se con­
tente de paraître bien faire sans' faire bien , la bureau­
cratie repoussan te des employés , qui 'est. loin dè se con­
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cilier avec les principes dé fraternité, les dilapidations 
qui s’exécutent .avec froideur et réflexions , aliènent le 
cœur du peuple, il nevoitdans beaucoup de chefs que des gens 
qui cherchent à sauver leur responsabilité, et dans la plupart 
des/subal ternes , que des êtres qui s’inquiètent peu des af­
faires pourvût que le temps s’écoule, et que leurs. ap— 
pointemens soient payés 5 le peuple enfin se persuade 
que la pluspart dés’employ és, qui gagnent facilement de 
quoi exister , sont des sang-sués publiques : d en est de 
même de quelques membres des commissions qui suspendent, 
destituent , font arrêter des agens quelconques par pas­
sion, récrimination, pour couvrir leur ineptie et quelques 
fois leurs crimes

Il existe une réquisition de choses, toutes sortes de 
commissions ,- et on parle de vivifier le commerce ! O com­
bien de foi.s n’organisa-t-on pas la désorganisation ?

Le besoin du peuple est le premier dégré du thermo­
mètre de son opinion.

Il attribue l’abondance, la disette , la bonne,, la 
mauvaise qualité des subsistances, à ceux qui le gouvernent^ 
c’est le point le plus délicat, et sur lequel il est le plus 
difficile de traiter pour lui î la moindre béviié aliéné la 
multitude. _ . x

Le gouvernement a sans doiite fait à cet égard tout ce 
que lés- circonstances permettaient , il est possible qu’il 
n’ait pas toujours été secondé dans ses vues bienfaisantes 
par les agens qu’il a institués.

Il serait peut-être à propos que les représentai du 
peuple fissent de fréquentes proclamations, pour l’inviter 
à la résignation sur la pénurie du moment,.pour forti­
fier la -confiance qu’il a véritablement dans la sollicitude 
et la sagesse'1 de ses mandataires.

IV. B. L’huile et le bois sont dans ce moment une des 
principales inquiétudes du peuple , il se plaint aussi de 
l’inexécution du décret qui ordonne d’améliorer le pain -
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par une plus grande extraction de son sut le quintal 
de bled.

Une grande partie de la république, comme Tan­
tale^ est présentement dans la disette au milieu de l’aVqn-*  
dance'j combien de .fois de fausses mesures arrêtées 

froidement dans un cabinet par un. ignorant. quelques 
fois un frjpon et même un perfide , qui ne sont utile? 
qidà désespérer le peuple»-

. On met en réquisition,-on enlève de.chez un parti­
culier une denrée , il demande qu’on lui laisse son né­
cessaire, on lui objecte qu’il le recevra concnremment avec 
les autres , bn lui fait payer deux neuvièmes plus cher 
que le prix qu’on lui a remis lors de la réquisition.

E'NI’IN il y a tant d’indices, tant de plaintes, tant 
d’insouciances, si peu de zèle , malgré le patriotisme dont 
on se pare , qu’il Serait peut-être nécessaire d’établir un 
bureau de réclamations , ou l’on recevrait toutes celles qui 
n’auraient point eu de solution, après un certain délai 
dans les commissions , et particulièrement celles des sub­
sistances ( r ).

( I ') La section des Gravilliérs contient à-peii-près lé double 
de pppplation des autres sections de Paris, l’une dans l’autre. Ce­
pendant' on né lui a délivré-qu’une portion de chandelle égale 
à celle des autres sections, son comité civil, a réclamé long-temps 

> ans pouvoir obtenir de réponse,L’indignation qu’a causé ce re- 
sard a failli rejaillir sur scs membres.

Les capitaines des navires des nations alliées, qui nous ap­
portent des denrées de première nécessité , restent si long—tems 
sans être expédiés , qu’ils se-'dégoutent de traiter avec des -agcns 
bur.eaujnanes et bureaucrates, qui ne connaissent que formes, 
lenteur et renvoi ■ - ,

n
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nement' démocratique , qu’il n’y eut qu’une opinion , 
leur différence prouve mérité le zèle, et l’ardent arùour 
de la chose publique. (l)

Mau hélas l’intolérafice a amené la haine, la haine 
«violé tous les principes, etc.

Se passion net-, s’efitr'e-.léchifer ( 2 ) ne petit accélérer le 
honheui; chi peuple ,v et le teins tju’on employé à persôn-, 
naliser, à •s’injurier ,7ï’sb provoquer f à se chercher des 
crimes , est nu larcin fart .à la société.

Oser rappeller tout à cotip aux. principes, aux véné­
rables principes tant de fois violés , sans lesquels il ne 
peut exister de bonheur constant; ce serait passer à coup 
sûr près des uns pour un imbécile, et près des autres 
pour tin cônlsR évolutionnaire , épithète banale de la­
quelle nous gratifions'ceux, qui n’opinent pas comme noup.

, (i) T. A1 RÉP’ÙBtTQUE FRANÇAISE ressemble à un ftialade'que. 
plusieurs médecins veulent guérir; .les pns proposent des lénitifs, 
les qutrès des drastiques : tous veulent lui procurer la santé

II. pourrai ls.se.faire qu’il y eût.parmi eux lin assassin , un de oes 
Vmpoisonneurs qui^ spuy prétexte de lui sauver les. dégoûts des 
'ndtums'spécifiques ,'lavoùtraînté d’un régime diététique, sous 
l’espoir di*  lé 'guérir plus’ proihptêment ët plus sûrëïnent, voulut 
•lui faire prendre la v-TtS AitStE/'HOY ale : -mais >6. l’apptofelia ’ du 
breuvage enchanteur et ïnortilerë , les nauzées du .malade , ,]uï. 
font soupçonner- le poison ,1e font entrer en Convulsion , 'et' le 
■charlatan perfidevst.'boniiu !•

■Quÿîit à la mass’è•collective j elle chérit les principes de la na- 
étiire , fie l’humanité , désire sincéreAicnt la guérison du malàde , 
y travaille de.tçn t son.pouvoir, et dei toutes ses connaissances r 
quoique divsee d’opinions sur les divers moyens convenables.

Le malade gémit de celle■ lutteil attend avec impatience , 
c-’pendant avec upc courageuse résignation la décision de la inajo- 
thé , et exécute ses ordonnances. - ■ ■ ->-----■ ------- ... .

. (a.) Si les chasseurs s’entretuent, les loups riront.
; B



Une frêle roàcljine se briserait en ■ bsgnt heurter par 
sçs remontrances un colosse immense, ali! si en se brisant, 
on-pouvait espérer d’être utile mais, non , on né levait 

, que ■-stimuler les applaudissem.cris que la torpeur distri- 
btlera.il iUsbn annéantissement,-et reculer peut être 1 heu­
reux instant que la nécessité et les lumières amèneront (l).

- Le silence est-il. donc; plus ,respectueux que la vérité ?

- II. serait peut-être nécessaire, de .déclarer quant aprésenf,

' l°. Qu’au lieu d’applaudir une question j on doit r ap­
puyer.

ü°.‘ Qu’au lieu d’interrompre et d’improuver • il faut ré- 
. pondre et démon trer l’errepr de celui qui a parlé.

aj®. Qu’au lieu dé personnaliser', d’invectiver, il-faut 
dénoncer au comité' de.surete-gpnérale, aux-tribunaux.

■ " 4?. De décréter une' peine pour la transgression. ■

Pendant que quelques Mandataires du peuple se jettent 
' peut-être par fois dans des extrêmes-, ce*  même peuple 
-en général -pris,feu .-massé conserve seul un juste milieu.

Une ptirtie cependant "parait, regretter beaucoup d’être 
privée de la ‘ nomination de ses magistrats ; il en est 
inêine qui laissent entrevoir , qu’ils craignent ld régime 
sénatorial ou militaire : ils ont.ee degré de républica- 

' ni.sme' qui s’ombrage facilement et craint les ^pouvoirs 
trop concentrés.

Ne serait-il pas nécessaire de faire une instruction 
■ populaire, pour faire " sentir les motifs qui dirigent la Con- 
/—vent-ion ifalioiiale , ce qu’on a di t a la tribune sur cet objet , 
" peutse 'nommer plutô t Aiscoû'rs que rapport y et contient 

'beaucoup plus de fleurs çle rethorique que de démonstrations 
logiques-; ■' " . " . ..

- fil Les malades suffisent naturellement malgré, ! es bévues des 
médecins , les révolutions se font et marchent à leur but maigre 
les bévues'des rhéteurs.

btlera.il
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Il désire vivement en . général de s’assembler tous, te.?' 

Çuïnisdi et les Décadi y et il se plaint aussi de celle 
privation. . .

Les Repvésentàns du peuple n’ignorent pas, que la 
force dugouvernement ne'gît 'que' .dans l’amit:é et la 
confiance*  des représentés j et ils .sauront sans doute 
entretenir et même augmenter/ dans le cœur'dCs français 
celles que la Convention nationale' mérita sr justement.

Il est sur-tout très-important de se convaincre1 d’une 
grande, vérité , et d’y faire la plus -sérieuse attention. Il 
ne. se commètpas une injustice évidente^ sup-toul contre 
un bravé hqmme en place ') quille jasse plus de tort, 
la république qu'une bataille perduée

Il n’est pas inutile d’observer que les agèns particuliers,., 
qui sont envoyés dans les départemens, sont pà'rfaitéiùeirti 
à la hauteur de l’usage politique ( à eé- qnjpn-»-croit ) 
mais très-dangereux de. faire dés ra.pp.orls.. couleur de rose , 
de les broder pour se faire applaudir 5 lorsqu’on' lit 
ces articles dans .les. journaux cent milles*  citoyens qui 
connaissent la vérité , s’éçïient quc'la Convention se laisse 
tromper, et ces cent mille, le disent ‘chacun à 5a 
autres, etc. etc. Enfin il faut dire que tous les rapports 
faux, boursouflés, hyperboliques qni.se sont lait depuis 
quinze mois à la Convention nationale opt inspiré plus 
que de la défiance au peuple , eL que. souvent il se plaît à 
faire des plaisanteries , des comparaisons triviales-et des 
calembours sur l’impudence avec laquelle orK altéra lu 
vérité dans, la . tribiiBÔ même-de la Convèntion nationale.

-Puissent lès répréscntaàs du peuple français, conser— 
ver la dignité qui fait l’honneur d’une granité nation , je 
dis l’honne-ur, pareequ’en politique, il faut valoir chez 
les.autre,s pour être tranqjf.le chez soi..Né permettez pas 

. qu’on débite dans le sanctuaire de la raison des invrai­
semblances *qai  -insultent la majesté du peuple, en le 
supposant borné et éiéJnléj font gémir les gen^ de bons 

; sens , prêtent à-l’ire “à dos epnemis , et; nçus font mé­
prise» par nos amis..

B 2



1- aJ °n encore tous les jours'vous pàr-
1 r de Robespierre , on lui prête des desseins ', des 
luisons , tantôt il était de concert avèc nos ennemis, 

un putre- fois, on débite qu’il. voulait épouser la fille 
vapet, hier on lût avec emphase une lettre d’un citoyen 
qui énonce qu’un. officier anglais disait, lors' de la prise 
de la. Martinique, que Robespierre faisait gùïllotiner pa- 
«■ triotes et aristocrates,qu’il protégeait la fille et le fils de 

." Gapet, et qu il les ferait passer en Angletene , qu’eu- 
» suitenous aurions un roi ». • .

Comment est-d possible qu’on taxe publiquement et 
continuellement là Convention nationale de faiblesse ou 
d impéritie ? Quoi , l’assemblée d’hommes , qui a fuit la 
REPUBLIQUE, etc. etc. avoué si souvent qu’un homme 
seul a pu ordonner'et faire exécuter des choses qu’elle dé­
sapprouvait J

■ Pourquoi parler si souvent de? crimes des morts ? Aurait- 
on envie de douter de la jusfice d.e leur supplice ? Pour-» 
quoi n’avoir pas dit au peuple? Robespierre a mérité la 
-mort, pour quatre motifs principaux.

1°. JL souffrit qii’une partie du peuple s’engouât dé lui: 
l’ostracisme révolutionnaire est la guillotine.
. 2°.. IL tyrannisa, l’opinion publique, et voulut faire 
prévaloir la siennel’intolérance-mérite la mort.
; 3°- Il Idt barbare et eruel en dirigeant la religion des 
juges et en influençant la conscience des jurés , l’assas­
sinat mérite là mort. "

4°. Il n’obéit point et voulut se révoltçr contre le décret 
de ses collègues , la rébellion mérite, la mort.

Il vaudrait sans doute mieux proclamer ces vérités sim- 
Eles qué de débiter beauc'oup de choses insignifiantes , que 

“•peuple né çroit pas et qui lui font faire des réflexions 
afhgeantes ( i ).

Quant au propos tenu par un, officier Anglais à la

• ( î ) Robespierre est mort bien à propos .pour pre le bouc 4* 
missane des crime des vivants qu’il ne faut pas oublier.
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Mar fini que, peut-on donc s’étonner .qu’il .ait dit que l’on 
guillotinait patriotes et aristocrates? Hélas! il n’est que trop 
■vrai dans tout le continent occidentale aussi bien que dans son 
archipel, et par-tout, on en dit autant;mais ne le dit-on pas 
en*  France'? Ne l’at’on pas dit à la Convention nationale? 
Ne Fa i’elle pas avoué par le suplicé des monstres?'.. .

N’étalt-ce- donc' pas véritablement protéger la fille et 
le fils de Capet , n’était-cc pas vouloir nous donner, un 
roi, que d’être cruel , sanguinaire1, de porter la terreur 
dans l’âme de l’homme le plus estimable ? Oui en a douté ? 
Ces'propos-sont- disàdàns-un- sens figuré- -que tout le 
monde comprend! .

Il serait peut être sage de se défier de l’homme qui 
dirait aujourd’hui ‘. fiétais alors assuré de n’être pas 
atteint, incarcéré, suplicié.

Quand les principes sont violés, tous les maux, tous, 
les malheurs sont prêts à nous écraser , tout est possible. 
Comme nos ennemis en ont profilé !

Un certain homme disait publiquement, quand on a 
décrété Marat d’accusation , la persécution va com­
mencer. .

Quand on distribuait si facillement dés pouvoirs d’arrêter 
etc. à Mailliard et consorts , il y a sûrement ùn plan 
d’oppression et probablement de contre-révolution.

Il dit à plusieurs braves citoyens qu’il considérait comme 
les colonnes de la révolution et qui se moquaient .de lui : 
» vous-mêmes serez arrêtés ; un seul l’a échappé et deux 
sont gujllottinés.

Lorsque la loi du 17 septembre accordât une si grande 
latitude de pouvoir aux comités lévolutionhaires dont l’ins­
titution était si précieuse auparavant.

1 u Les passions vent se donner carrière , voici le 
« régné des intrigants, on commencera par quelques 
« aristocrates, on finira par les patriotes. ,

Le même disait à Robespierre à la mairie , quelques 
jours après la première exécution des -Représentans çlîi 
peuple, condamnés par le tribunal révolutionnaire. » Je
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” vous compare à l’histoire naturelle de l’écréaisse ; elle- 
* f'> it tous les ans un nouvel estomac^ la première fonction 
*’ de cet estomac nouveau est de digérer l’ancien : vous 
’! vous digérerez l’un et l’autre n. Cela était inévitable, 
cela est terrible , cela est affligeaht., cela est déshonorant , 
cela nous a fait plusf de malqne toutes les armées des. 
despotes coalisés, et cela u’est réparable que par- l’apli- 
cation des PRINCIPES-

IL N’Y A PAS UN. INSTANT A PERDRE.

Ltbtîjrté , Ordre , ^Justice, ITuSianité, sont 
synonymes.

Despotisme,: Anarchie, Arbitraire, Cruau­
té,' sont synonintes. '

LEBLANC.
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P R 0 J E T
DE SÛRETÉ, DE JUSTICE ET D’HUMANITE.

Tr ’ , “ •-S. L. est certain que les maisons d’arrêts renferment de­
puis plus d’un;-an-j plusieurs, philosophes étrangers, qui 
ïie sont venus, en France' , què par amour de la liberté*  
cés détentions font le’ triomphe des' déspdtes et des aristo­
crates qu’ils ont fuis ; et nous font un grand tort dans 
1 opinion de plusieurs des nombreux amis de la révolu­
tion . française , qui existent partout , et môme dans les 
P-iys soürtns aux tyrans gui nous font la guerre.

Toute rigueur mutile nuit à la société.

En supposant que parmi ces' étrangers, il y eut des 
ennemis cachés de /a liberté Française j pourquoi nourir 
a grands frais et retenir'des hommes qui n’orit.pas por­
té les armes' contre nous ?-T.es républicains séront-ils plus 
cruels que les tyrans ? Des craignons—nous ? H faut 
nous e/i débarasser ; .si nou^s ne Ips craignons pas, pour­
quoi les tourmenter pour ,les crimes de leurs tyrans, qui 
feraient périr la plupart d’enti’eux , s'ils pouvaient s’en 
saisir, parce qu’ils ont.commis le crime irrémissible de 
1 amour de la liberté.

Da convention nationale pourrait décréter: '

Que tous les étrangefssujets des puissances avec lesquelles 
la république est en guerre, qui ne1 sont prévenusd'au- 
cuns délits, ét qui sont Seulement incarcérés pour motifs; 
de sûreté publique , seront mis en liberté, à la charge 
par eux de'yuider le territoire dé l,a république dans 
qxunae-joursf à dater de leur sortie, laquelle sera cous-
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tâtée par un passeport,.qn’ils rseevront à cet effet è à 
peine d’être réincai'cérés, et punis sévèrement comme 
espions; . ’

, Les malades ou infirmes , qui né seraient pas en état 
de V'ôjragei- iminédiate.meut .après la publication,çlii présent 
décret , feront, constater leur état par: les officiers dé 
santé ordinaires des maisons-d’arrêts, pour qu’il leur soit 
accordé le délai nécessaire.

.Beaucoup d’étrangers, sujets des- puissances avec les*  
.. quelles nous sommes en. guerre sont à Paris et aux 
.. alentours. Ceux qqi partent,Anglais se disent Américains ; 

ceux qui parlent Allemand, se disent .Suisses.

Il serait à souhaiter que ,1a convention nationale dé*  
crétât que :

Quinze jours après la publication du présent décret, 
ttoù,s les' étrangers.,non domiciliés'en 1?rance avant l’é*  
poque du 14 juillet 1789, qui ne seront point avoués 
et reconnus par lés ministres,. consuls ou agens de leur 
nation , seront arrêtés et incarcérés.' ■

La carte de‘ sûreté qniJeursera de np.ùveais délivrée, 
- fera mention de l’attestation' du ministreconsul ou agent 
î à laquelle elle restera jointe.

■'Seront1 exceptés , «ceux ■ des étrangers qui travaillent 
aux armes et dans des fabriques qui fournissent aux années 
ou à des besoins de première nécessité. ,

De l’imprimerie de Pain, Passagé-Honoré.






